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La isnesnaiisn daa wissaarss eee Syn
dicats mtassre da la Lesre a derme une 
majarité paur l'aaaaotatian daa prepsol 
tiana da M. Vlviani. 

La • Viffa-da-Paria » « 
paur Vardun. 
' •iu*iJÈ't* '.—..T _». .._ 
W. IHèvteit set i antre a pana. 
Hier, sur la grand laa du ftete da Bau-

legne. la glace a cédé aaua la poids daa 
patineurs. I l y- a deux noyée. 

La grava Irrégularité aue I' « Huma-
nité > signalait hier, au sujet da l'env 
hrnnshemtmt d'une force électrique des
tinée au « Matin », aet avauéa. Naua dan. 
naaa lea explieatieM oui accampagnent 
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•sua férir 
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ÉTRANfiER. .-
ses ent eecupé. a 
bah de Barréchid. 

- D'après les dernières nauvellea va-
nue* d'Allemagne, la blac geuvsrnemen-
M astable s'effriter dans lea assemblée* 
poli tiquas. . 

Da nauvallaa nMiilaatatlaM seetalis-

La aataatrsphe da Mysrsteum est 
plue grava sju'an M l'avait an 

tfaberd. Il y a 1t7 

Mort de Mgr klbouy 
Nous apprenons la mort de Mgr Alb°uy, 

curé-doyen de -Saint-Sernin, depuis 1877, 
et directeur de la Semaine i-atholique de 
Toulouse, un* de plus intéressant*»-

L* vénérable prélat, men connu p a r l a 
sûreté de sa doctrine, l'ardeur de soni sale, 
ta distinction et l'aménité de ses relations, 
était n* en 18» . Il avait cinquante-cinq ans 
de sacerdoce, et avait été nommé protonc-
talre apostolique en 1903. 

Toulouse perd un prêtre très éminent et 
très estimé, et la Crolr un de ses meilleurs 
amis. Tous no» lecteurs auront une prière 
pour ce bon, pieu» et vaillant prélut. 

LES FÊTES NOÉLISTES 
./esprit de fraternité chrétienne qui existe 

entre les lecteurs du Noël a donné heu à des 
réunions amicales qui sont devenues de vé
ritables têtes et même de splendides mati
nées. 

Les 2 et 5 janvier dernier, les Noéllstes de 
Taris se trouvaient réunis dans la vaste 
s iUe de la Société d'horticulture, trop petite 
fiour une seule réunion. 

Le Voél de cette semaine donne le pro-

Ï ranime et un compte rendu de ces brillantes 
êtes. 
Autourd'hui jeudi, le directeur du Noël a 

ta Joie d'assister à Evreux. a la réunion pré-
lidée par S. G. Mgr Meunier. 

LE « PÈLERIN » 
SOMMAIRF V "<VI»R Ilot 

La semaine : Nos nouv > semaine : Nos nouveaux cardinaux. — l.e 
sauvetage de la A'tir. — L'hflpital des betes, 
k Londres. — Promenade à travers 1* monde 
des nouvelles. 

terne* : L'héritier des ducs de Railles, par 
M. Delly, avec une illustration de S. Marcq. 

traverse : Le cardinal Lucon arrivant a 
Reims. — La kasbah des Mediounas. — L'a 
campement des Beni-Snassen. — Chien offert 
par Edouard Vil à la reine d'Espagne. — 
Chien blessé, à l'hôpital. — Sauvetage péril
leux des marins do la Nias (de.sm de Dam-
blans;. — Programme modifié, page par 
A. Lemot. 

.sciures a* la semaine : • Les Jésuites au 
bagne ». 1. BLRMCHOH — Miracles d'Iiiver, 
LUCIEN Atraos^t. DAUDET. — La statue de 
Marat, J. BAFULH. 

fteuvellet politiques et agricoles. 
Abonnement : Edition ordinaire, un an, 

t 1T. , un numéro. ft tr. 10. Edition de luxe, 
un an, 10 tr. — Maison de la Bonne Presse, 
L ree Bavard S>±m. vit?» 

RUE D'ANGLETER» 

AFFAIRES DE FAMILLE 
Je l'ai dit bien souvent : tous les lec

teurs et amis de la Croix et de la Maison 
de la Donne Presse forment une grande 
famille. La meilleure preuve en est qu'ils 
s'intéressent tous a la vitalité de l'œuvre 
*t qu'ils savent ae dévouer, peiner et 
Prier pour elle. C'est à ces concours que 
j'attribue la prospérité da cette grande 
institution de propagande et je garde la 
certitude qu'elle sortira victorieuse des 
difficultés de tous genres suscitées contre 
elle. 

Or, voici que de nouvelles complica
tions surgissent. Nos amis n'ont peut-
être pas oublié que les immeubles occu
pés par l'imprimerie de la Maison de la 
Bonne Presse sont grevés de deux hyro-
thèoues s'élavant ensemble à seize cgnt 
quatre-vingt mille francs. Ces hypothè
ques avaient été consenties pour dix ans 
et leur terme de pavement arriva à expi-

Las créanciers hypothécaires, usant, 
du reste, d'un droit incontestable, récla
ment leur argent et poursuivent par la 
saisie U réalisation de. leur gage. 

Las immeubles vont donc être mis en 
vente. 

Cet événement peut être pour notre 
oeuvre une cause de difficultés. Pour 
<m'elle ne soit pas mise en péril, deux 
moyens s'offrent * l'esprit : racheter les 
immeubles ou installer ailleurs l'impri 
marie. 

Ce n'est pas encore la moment de choi
sir : mais il faut être prêt à toutes les 
éventualités et réunir, sans retard, les 
ressources nécessaires pm.r assurer 
l'avenir, maintenir l'imprimerie et le 
service des journaux, revues et publica
tions de tous genres qui sortent de la 
Maison de la Bonne Presse. 

J'avaie pensé, d'abord, à faire face 
seul à toutes les nécessités. L'échec subi 
en crémière instance dans le procès qui 
m'a été intenté par M. Ménage, ne m'a 
o u plus été ht confiance qtse le courage. 
Tl m« sétnble itt^bsaaie ô^ftTpg* obte
nir justice de la Cour à laquelle j'ai dé
féré le jugement du tribunal. J'ai mis 
loyalement, ouvertement, dans une en
treprise que ma foi religieuse et mes con
victions sociales me faisaient envisager 
comme un devoir impérieux, mes capi
taux, mon tempe, mon travail, toute ma 

personne. Mon droit ne saurait être mé
connu et js compte qu'il ma sera permis 
de continuer à en uBer dans ma liberté 
de catholique et de citoyen. 

Cependant l'intérêt si vif que tant de 
lecteurs portent à ces œuvres de presse, 
les bonnes volontés qui se sont généreu
sement offertes en si grand nombre et 
cette considération, qu'une société assu
rerait beaucoup mieux l'avenir qu'un 
seul homme, toujours mortel, m'ont dé
cidé à établir cette œuvre de propagande 
catholique sur une basa plus large et 
Plus stable. C'est pourquoi j'ai résolu de 
proposer aux membres de la grande fa
mille da la Croir de former avec moi 
una Société immobilière qui aurait pour 
but, soit de racheter lea immeubles ac
tuellement occupé», soit de fonder une 
nouvelle imprimerie. 

Cette Société serait au capital de deux 
•^ »-. - I 1907, cru'U a été mis an demeure d 

Pour permettre aux personnes 
ns cette Sotiét. jSS^S^HXfff^^SJSW^ 

e leur dés ir a u 9 décembre 1905 étant expirée. l'établisse-immobi l ière et de satisfaire 
de coopérer à cette grande œuvre de" 
presse catholique, tes aôuons aéraient 
émises à cent francs, le taux le plus bas 
que permette la loi française.,' 

J'enverrai à tous les amie qui me le 
demanderont des renseignements com
plémentaires sur l'organisation de cette 
Société et les avantages financiers qu'elle 
comporte. Eu effet, si elle doit réaliser 
avant tout une bonne œuvre, je veux 
ou'elle constitue en même temps un pla
cement donnant un intérêt raisonnable. 

Quant à ceux qui ne pourront apporter 
sous cette forme les marques de leur dé
vouement, je compte sur le concours non 
moins précieux de leurs prières et de 
leurs sacrifices, afin que notre œuvre 
triomphe des attaques dirigées contre 
elle et que se réalise une fois de plus sa 
promesse de victoire écrite autrefois en 
caractères de feu autour de la croix lu-
minstuex : « in hoc Si$no vin ces / Par ce 
siene tu 1WrSjrn' T » 

PAUL FRROK-VRAL:. 

Comme je désire donner l'exemple et être 
le premier souscripteur de la nouvelle So
ciété, j'exprime dès maintenant mon inten
tion d'y prendra cinq mille actions de cent 
franc?, soit une valeur de cinq cent mille 
francs. 

ttene prévues par la loî "ae" *H«tr?**omjno
l 

rendu, dans s'a séance du 11 Janvier 190B, 
un Tirrêt qui donne pleinement gain ae 
cause aux requérante. 

E n voici le texte : 

Le Conseil d'Etat statuant, au conténUeux, 
Oui M. Baudenet, conseiller d'Etat, on son 

Ouï M' Le Matois, avocat du Rieur Guérin, 
en ses observations ; 

Oui M. Teissier, maure dos requêtes, com
missaire du gouvernement, en ses conclu
sions ; j . 

Considérant, d'une part, qu'aux termes de 
l'article 39 de la loi du 9 décembre 1905 les 
jeunes gens qui ont obtenu, à Utre d élèves 
ecclêslasUques, la dispense prévue par 1 ar
ticle 28 de la idl du l5 juulet 1889, continue
ront à en béaetlcler conformément à 1 arti
cle S» de la loi du 81 mars 1905, k la condition 
qu'à l'Age ds 86 ans ils soient oourvus d un 
emploi de ministre du culte rétribué par as
sociation cultuelle ; u „__ 

Considérant d'autre part, que d après 1 ar
ticle 85 de la fol du 15 juillet 1889, resté en vi
gueur en vertu des dispositions de loi ci-des
sus rappelées, quand les causes de dispense 
prévues par l'article 23 viennent k cesser, lea 
jeunes gens qui avaient obtenu c*s dispenses, 
sont soumis, aux obligations de la classe à la
quelle ils appartiennent. ; 

Considérant que le sieur Guérin, après un 
an de présence sous les drapeaux, avait été 
renvoyé dans ses foyers, comme dispensé a 
Utre d'élève ecclésiastique par appUcatlon de 
l'aeticle 83 de la loi du 15 juillet 1889 et qu'a 

Î
i été maintenu après la mise en vigueur 

e la loi du 9 décembre 1905, comme ayant ter
miné ses études, que c'est seulement après 
avoir atteint l'âge de SB ans à la date du 4 juin 

U a été mis an demeure d'ôt&bUr qu'il 
axtksl» 1 par l'i 

ft05; 

ment pobltc chargé de l't 
dire " 

inistration du 
lieu dùcnlte auquel le sieur Guérin était at
taché en qualité de ministre du culte avait 
cessé d'exister, et qu'il n'avait été constitué, 
dans les eonduions prévues par le titre IV de 
la loi du 9 décembre 1905, aucune association 
«ultueUè pouvant rétribuer cet emploi : qu'U 
suit de là qu'à ladite date et par mite de ctr-
constance» auxaueUet U tieur Guérin est 
teHt étranger, il »e trouvait dans Vimvoisibi-' 
lité d'avptr la guaHté de < minUtre du culte 
rétrioué par un* association cultuelle >, telle 
qu'elle avait été prévue par l'article 39 de la 
loi du 9 décembre 1905 ; qu'ainsi le requérant 
est tonde à soutenir que la cause de la dis
pense qu'U avait précédemment obtenue étant 
venue a cesser, il y a Heu de lui faire applica
tion de l'article 35 de la loi du 15 juillet 1S89. 

Considérant qu'en vertu de cet article, le 
sieur Guérin doit être soumis aux obligations 
de la classe 1901 à laquelle 11 appartient et 
qui est passés dans la réserve, que c'est donc 
à tort que la décision attaquée l'a rappelé 
sous les drapeaux pour compléter son ser
vice militaire dans l'armée active ; 

Décide : 
ta décision, en date du 18 octobre 1907, 

p a r laquelle le minittte te la Guerre a rap
pelé le sieur Guérin sous les drapeaux est 
annulée. 

Nous nous bornerons à faire remarquer 
«oie l'arrêt a été rendu conformément aux 
c o l l u s i o n » «ta M. 1e aesnoatamire d ^ gou-

Cette décision autorise les intéressés à 
demander à leurs chefs de corps des con
gés libérables, en attendant les instruc
tions que M. le ministre de la Guerre don
nera, sans doute très prochainement, 
comme il l'a fait lors des arrêts de mare 
1007. 

ROME 
La hasIlMiatlnn 

da la Vénérable Mère Bsrst 
[Par dépêche Ae notre correspondant) 

Hier mattn, devant le Pape, a e u heu la 
C o n ^ S f f g é n é r a l e . L e s . ? • £ » • » ^ 
donne feur vote sur la ^ ^ ^ S H c a t t o o de 
s* l'on peut procéder a ^.^SSSSeA» U 
U Vénérable Mère Barat, *°°™*£e

(gur 
^ g r t g a t t o n des % £ £ £ £ ? £ valeur 
Ils se sont aussi P™?™** £ J u r u béaU-
^ . À r d ^ T é ^ b T e ^ b S e i ' d ' A d d o l o -
rata. 

Pttermagss 
pour 1s JuHis eta 3atai-Ttre 

On annonce un P « « ' W J ^ i . e ,Pffc 

fHtâBÛK 
y assisteront. 

Au Otpltol» 
Hier au Conseil municipal de R ^ f . , " » 

intervention dans l'ordre <l" l 0 " 1 ? ' u 2 £ ' 
pal dune question_pendantc de%ant le Par 
Cément. 

LA /QUESTION 
D B S 

RlVOÏAmNSJLW'MW'8 

la série qui ne c e « e de ^ " « f * * " £ £ £ 
irtents révoquant, contrairement a la mese 
de V[ BrtandL des donations cultuelles pour 

' T * S n i ^ C q u i P o n - t accueilli des ae-
tiJn? en révocatiJn déparent de beaucoup 
la centaine • les lagemetrts ,-uvméme- dé
liassent le miUier. 
1 On a dû être très frappe, en partieuuer, 
de voir après les Cours de Riom et de 
Dijon celle de Poitiers consacrer un prin
cipe qu'aucune Cour n'a encore rejeté. 

L'opinion a été très intéressée aussi par 
la série d'articles condamnant sévèrement 
a loi de « spoliation des morts », parus 

dans des publications juives et protes-
3.M Armand Lods a recueilli avec soin IPS 

déclarations des revues protestantes : l'en
semble en est impressionnant. 

11 faut que la thèse de M. Briand soit 
bien mauvaise pour qu'elle rencontre de 
telles oppositions 

uplé-
onnelle *a-

iëùr SUT la question. Tout homme de bonne 
a u * louche et fort* tiude. 

Nous avons puMié dans nos pages 
mentairea un travail d'exceptîoi 

dont l'auteur n'a pu être nommé à raison 
de sa situation officielle, devra «n admettre 
les conclusions. 

Espérons que le Sénat se souviendra, en 
cette circonstance, des principes fondamen
taux du droit que la Chsmbre a cynique
ment foulés aux pieds. 

Revision des listes électorales 

Quvtrturt de la période 
dts réclamations 

Aujourd'hui 16 janvier commence la pé
riode des inscriptions et radiations, p o u r 
se clore irrévocablement le 4 février à mi
nuit. 

Où consulter les tableaux rectificatifs? 

Chaque jour, durant cette période, aux 
heures habituelles d'ouverture du secré
tariat de la mairie, la liste électorale de 
1907 et les tableaux rectificatifs contenant 
les additions et retranchements opérés 
par la Commission administrative, doivent 
être communiqués à tout requérant, qui 
peut les recopier. (Dec. rèelem. du 2 fév 
1852, art. 2.) 

illustres, et présentés au public par 
S. Pie X, après avoir pris attentivement 

DEPENSES ECCLESIASTIQUES 
TEXTE DE L'AMÊT Btï GINSEIL PETAT 

Nous avons dit que le Conseil d'Etat, 
appelé a se prononcer sur les pourvois des 
prêtres cappelés à la caserne, pour n'avoir 
pas fourni à l'âge de 26 ans les justifies-

wmmmmmtmmmm 
POUR M BEATIFIGATIOH DE JEAME D'ARC 
En 1905, M. le chanoine Henri Debout, l'auteur connu de plusieurs tra

vaux sur Jeanne d'Arc, encouragé par de nombreux évêques, mettait pour ainsi 
dire le sceau à son œuvre en publiant une grande vie illustrée de Jeanne d'Arc en 
deux gros volumes somptueusement 
S. G. Mgr Toucbet, évoque d'Orléans. S. 
connaissance de l'ouvrage, adressait au 
docte écrivain une lettre des plus élo-
§ieuses. Plus récemment encore, t'Aca-

émie française elle-même rendait hom
mage à cette œuvre en lui attribuant 
une partie du prix Montyon. . ' 

A l'heure actuelle, la urande Histoire 
de Jeanne d'Arc est totalement épuisée, 
et la Maison de la Bonn? Presse lance 
une souscription pour une deuxième 
édition. Elle ne pouvait le faire à une 
date plus opportune, car, avant un an, 
la grande héroïne française aura sa 
place sur les autels. 

A une audience accordée au mois de 
mai 1906,1e Pape dit au chanoine Debout 
on désignant tour à tour los statuettes 
on bronze dn curé d'Ars et de Jeanne 
d'Air, placées sous ses yeux dans son 
bureau de travail : « Voilé les deux pro
tecteurs que je me suis [ r >misde donner 
à la France dès le jour où il a plu su 
Ciel de n'élever au souverain pontificat. 
Pour le premier, c'est fait. Pour la se
conde, je n'attends que la constatation 
de ses miracles pour la béatifier. » 

Or, la première Congrégation pour 
l'examen des miracles de Jeanne d'Arc « eu lieu le 12 novembre 1907; la seconde 
et la troisième suivront de près, de telle sorte que l'on peut, de l'avis des personnes 
bien informées, espérer le décret reconnaissant la réalité des miracles pour le mois 
de mai prochain, et les fêtes de Béatification pour septembre ou octobre 1908. 

Les personnes qui veulent être assurées de posséder pour cette époque l'histoire 
de Jeanne d'Are peuvent le faire dès maintenant, aux conditions temporaires de 
faveur consenties par les éditeurs. 

Pour plus amples renseignements demander le prospectus spécimen illustré, 
accompagné d'un bulletin de souscription qui e*t envoyé gratuitement par la mai
son de la Basas Presse, Paris, D, rue Bavard. 

Que faire c le maire cefuse? 

Si le maire refusait, il commettrait un 
rfMpff» *£ p ? u v ? , r - (Décisions du Conseil 
dEtat des 19 juin 1863 et 2 mars 1888.) 
Faire constater le refus par écrit ou par 
™?i^?!' ?xuis PoiMulvre le maire en dom-

t lT;Ji i7 .? o n < , l t 5' 1 8 nov- ***> e* d « * m 

la Juridiction administrative pour excès 
de pouvoir. *^ «•«.»-

Toute radiât/on doit être modifiée 

-i„?.out i , e c t « u r r a y ê par la Commission 
doit en être averti par le maire sans frais 
par écrit et à domicile (Loi du 7 juillet 187é! 
art. 4). A défaut de cette notification, l'élec 
leur conserve Indéfiniment, même après 
le 4 février, le droit de' réclamer 

(A suivre.) 

Gazette 
Pmrh ifëi meurt 

On va démolir, rue dee Francs-Bour
geois^ trois vieilles bâtisses répondant aux 
n « 36. 38 et 40. ^ 

La rue en sera plus Usée . Les hygié
nistes triomphent. Ceux cnt'mtérsase la 
circulation dans la rue des Francs-Bour-

Î;eois applaudissent k cette mesure. Mais 
as amateurs de souvenue historiques sont 

désolés. 
La démolition des vieilles bâtisses de l a 

rue des Francs-Bourgeois entraînera la dis
parition partielle de ce curieux passage 
Barbette, où se. lit l'inscription suivante : 

Dan* cr passage, en sortant de fhOtei 
Barbette, le due Louis d*Orlions, frire du 
roi Charles VI,fat assassiné par Jean Sans-
Peur, di/c de Bourgogne, dans la nuit da 
23 au 24 novembre 1407. 

Le musée Carnavalet, voisin proche du 
passage Barbette, recevra sans doute cette 
vieille inscription en dépôt. 

Quand ces beaux pompiers 

ront à F exercice... 
11 ne s'agit point des pompiers de Nan-

terre, mais des pompiers de Thiers (Puy-
de-Dôme) 

Le maire de Thiers, socialiste bon teint, 
vient de faire le trust de tous les équipe
ments des pompiers. C'est de la centralisa
tion à outrance. Cest un pas vers le collec
tivisme. Cest du c, progrès » 

Où ètee-voua, candide municipalité qui 
faisiez fonctionner la pompe la veille d e 
tout désastre ? 

A Thiers, les pompiers vont demander 

î î ï f . ^ P ^ ^ i * - C e t " * » - ajaire ern 
« s s w t e — ta rellfe de tout incendie» 

Ceci vaut bien cela. 
En-bonne voie, l'on aurait tort de t'arrs» 

ter.... 
Voilé pourquoi M. Cotillon — qui u f c » 

a faire danser les gens — niélteal ejsoir 
chez lui les clés du magasin desjxxnpea. 
Le capitaine des pompiers refusa de les- lai 
livrer. 

Finalement, toutes ces petites vexastoa» 
nmènent une grève de pompiers. En cae 
d'incendie, ceux-ci ne se dérangeront p lus / 

Mais peut-être les pompiers de fhJera' 
comptent-ils sans leur dévouement fn**Jee~ 
tif. 

Est-ce qu'un pompier ça peut s empêche*, 
d'aller au féu I... 

LioaHaieyr eumuiaré 
M. Clamagiraud est receveur de l'ima» 

pice et du bureau de bienfaisance de l a 
ville d'Aurillac. 

Compta nie de deniers publics, M. Claraa-
giraud ne peut point se livrer à l'aseseioe 
d'une profession autre que son emploi de 
receveur. Ainsi le veut l'article 18 du dé
cret du 31 mai 1862... 

Malgré cela, toutes tes lois étant violéea 
chez nous en faveur de ceux qui font de 
lanticlérlealiame — M. Clamagiraud li
quide, liquide, liquide, à tour de bras, p lo-
sieers Cocurregationa d'Aurillac. 

Le Cour des comptes est«eUe aa courairt 
de ce cumul irragulier ? 

Cefemrteur 4e... eetoéûies 

Le fait que voici vient de et passer est 
Bauta-V'ienne. 

Il y a quelques jours, un colporteur pas
sait dans la région pour vendre aa paco
tille. 

Plus souvent ù l'auberge qu'au soin ûm 
ses petites affaires, ce colporteur maçon
nique-style racontait sur le compte du curé 
de l'endroit des diffamations tellement 
scandaleuses que les. assistants, révoltés, sa 
fâchèrent tout rouge. La discussion s'en?» 
nima. L'on en vint aux coups. Mais du choo 
dee coups de poing jaill it ta lumière. 

Sous la menace d'être traduit en police 
correctionnelle, le colporteur fit cet aveu 
qu'U appartenait à toute une organisaiten 
d'individus qui avaient été chargée de pré
parer les étapes de la séparation par una 
propagande anticléricale dans les villages. 

alla même jusqu'à dire 
u Si vous me faites pr 

condamnez à mourir de faim. Ceux qui 
payeeUa* moudront plus .employer un pa
reil menadroit. Ff ce n'est certes pas avec 
les maigres produits de mes ventée que 
j'arriverais à vivre. » 

Que nos amis aient l'œil vigilant poer 
démasquer partout où il y a lieu de le m i r e 
les indignes procédés de nos adversaires. 

m 

Trèsjjrave accident 

au Bots de Boulogne 
Le bruit courait, hier soir vers 6 heures, 

qu'une catastrophe venait de se produire 
sur le grand lac du Bois de Boulogne dont 
la glace, s'effondrent, avait englouti un 
grand nombre de victimes 

Ainsi présentés, les faits étaient exagé
rés ; il s agissait, en effet., d'un très grave 
accident qui aurait pu coûter la vie a de 

préfet de police, assistait aa» 

•sttWySsV oir vet*ssttv iMeiHIOBfei tnt 
devre, cotai d'Afesarkire Perrière, M aw, 
demeurant 14, rue <!•-• la Mairie, à Futcaux, 

A G h. 1/2, on repêchait, un second ca
davre, Edouard Gamoz, 15 ans, demeurant 
avenue rrbbetta, à Koisv-le-Sec, chasseur 
dans u n restaurant de P à r K 

En procédant a'.ix travaux de sauvetage, 
le gardien de la paix Tou'^blanc, du 
XVI* arrondissement, s'eet affaies*. " 
de congestion. 

trappe 

FI a été porté à l'hôpital Beaujon. 
La nuit et le brouillard rcuduni les re-

X*e> s a u v e t a g e d o s a v i o t l x u e » 
nombreuses personnes, mais qui n'a fait 
que quelques victimes. . '"* 

11 était près de 5 heures, et la foule des 
amateurs de patinage, malgré les avis qui 
lui étaient donnés, se pressait sur le lac au 
.. Rond-Point Royal ». A cet endroit, ou sur 
les bords, la glace est chaque Jour cassée 
afin de permettre aux oies, cygnes et ca
nards de prendre leurs débats ; une barri
cade avait été dressée pour empêcher les 
patineurs de s'y aventurer. 

Cependant, des gamins, enfreignant la 
défense faite, avaient établi une gltasade 
de l'autre cèté de la barricade. 

Deux d'entre eux, — au cours d'une <ma-
relle disent quelques témoins ; en jouant 
assurent les autres — se bousculèrent, et 
l'un d'eux, poussé jsuqu'à l'endroit où la 
glace offrait une solution de continuité, 
tomba à l'eau. 

Aussitôt, toutes les personnes présentes. 
se précipitèrent, tendant les mains pour 
saisir l'imprudent. 

Sous ce poids, la glace se rompit à plu
sieurs places et 35 sauveteurs tombèrent à 
leur tour à l'eau. 

De toutes parts, des endroits les plus éloi
gnés du lac, les patineurs et les spectateurs 
accoururent. 

En mettant à l'eau un canot, quatre au
tres hommes prirent à leur tour un bain 
glacé. 

Le sauvetage, malgré ces incidents, fut 
organisé avec beaucoup d'ordre. 

De courageux spectateurs, rivalisant de 
zèle, eurent bientôt ramené sur un terrain 
plus solide les malheureux transis de froid. 

Pour la plupart, ceux qu'on retirait de 
l'eau s'empressaient de fuir les lieux de 
l'accident. 

Plusieurs furent 
cours. Ce sont 
meurant, 92, boulevard Rochechouart ; 
Maurice Juet, 24 ans, 7, rue de Flandre ; 
Scipiun Bérardi, 118, rue de Charenton ; 
Albert Rocher, 15, rue de l'Université ; 
Levés Faure, 16 ans, 61, rue Danton. 

Des gardiens de la paix et les pompiers 
d. Paris se mirent à fouiller le lac. car on 
crevait que plusieurs personnes avalctU 

, disparu sous la £loce. 

portés au poste de se-
Désiré Brousse, 13 ans, de-

cherches difficiles et dangereuses, elles en£> 
été cessées après la découverte de la se
conde victime. On croit d'alUeure q u i ! a'y • 
en a pas d'autres. 

Les recherches, interrompues hier soir., 
ont été reprises ce matin et as BiiaiSeaviiMll 
jusqu'à la tombée de la min: Eues uofeV 
effectuées par trois brigades, deett deux 
de la brigade fluviale et une des pompiers. 

L'endroit où s'est produit l'accident a été 
eonsidArabJement élargi, la giac* a été 
brisée sur 30 mètres d longueur et autant ' 
de largeur. 

A 2 heures de l'après-midi aucun ca
davre n'avait été retrouvé. » 

« f i e » ..4 

Propres 
à tout 

On s'étonne quelquefois de voir n o * 
minis tres changer sub i tement d e m i n i s 
tère, c o m m e des enfants qui jouant a u x 
quatre coins. 

Et les gens graves, hochant ta taie. 

Que dirait-on d'un collège où, subite
ment, le professeur de philosophie se-' 
rait bombarda professeur de gymnas
tique, et où le professeur de rnainamsr 
tiques serait chargé d'enseigner ]*, 
piano ? 

Ou encore, c o m m e n t marcherait u n » 
grande maison o ù , d u jour au lande-
main , la cuis inière recevrait l'ordre d e 
conduire l 'automobile , tandis que là 
so in d e préparer l és t imbales flnancièrea 
serait dévolu a u chauffeur ? 

Les personnes graves dont noua nea» 


